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(54) Mécanisme de tourbillon et pièce d’horlogerie munie d’un tel mécanisme

(57) Le mécanisme de tourbillon volant comporte
une cage formée de trois ponts (1,2,3) solidairement
maintenus et positionnés par des piliers (4,5,5'). Le pont
intermédiaire (2) est pris en sandwich entre les ponts
supérieur (3) et inférieur (1). Le pont inférieur (1) com-
porte un pied de fixation taraudé venant se fixer sur l'ex-
trémité de l'axe (20) d'un mobile porteur de cage (20,21)

pivoté entre deux paliers (27,28) dans un mouvement
d'horlogerie. L'un (28) de ces paliers est fixé dans une
roue de secondes (16) que comporte le mouvement,
cette roue de secondes (16) étant en prise avec un pi-
gnon (15) d'un mobile d'échappement (14,15) pivoté en-
tre les ponts intermédiaire et inférieur (1,2) de la cage
de tourbillon.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un méca-
nisme de tourbillon ainsi qu'une pièce d'horlogerie mu-
nie d'un tel mécanisme. Plus particulièrement l'invention
concerne un mécanisme de tourbillon volant, c'est-à-di-
re dont la cage rotative est montée en porte-à-faux sur
l'axe d'un mobile porteur entraîné par le rouage moteur
d'un mouvement de montre. Un tel montage en porte-
à-faux du tourbillon est particulièrement avantageux
lorsque le mécanisme de tourbillon doit être monté dans
le mouvement de façon à pouvoir être visible. Dans ce
cas en effet la vision du mécanisme de tourbillon n'est
pas occultée par un pont ou un palier.
[0002] Ainsi l'un des buts de l'invention est de réaliser
un mécanisme de tourbillon pouvant être intégré dans
un mouvement d'horlogerie de manière à être visible par
l'usager de la montre.
[0003] Un autre but de l'invention est de réaliser un
assemblage particulier des ponts formant la cage rota-
tive du tourbillon de manière à réaliser et garantir une
grande rigidité de la cage et donc de permettre et de
garantir une grande précision du montage des éléments
mobiles, balancier, ancre et roue d'échappement du mé-
canisme de tourbillon sur ladite cage.
[0004] De plus, dans les mécanismes de tourbillon
flottants habituels, il est toujours difficile d'assurer un
parallélisme parfait ainsi qu'un entraxe précis entre l'axe
de rotation de la cage de tourbillon, l'axe du mobile
d'échappement et l'axe de la roue de secondes fixe en-
grenant avec le pignon d'échappement.
[0005] Un autre but de la présente invention est de
garantir le parallélisme parfait et l'entraxe précis entre
l'axe de rotation de la cage de tourbillon, l'axe du mobile
d'échappement et l'axe de la roue de secondes pour
améliorer les conditions d'engrainement du pignon
d'échappement avec ladite route de secondes.
[0006] La présente invention a pour objet un méca-
nisme de tourbillon permettant d'atteindre les buts
énoncés ci-dessus et en outre d'obtenir une esthétique
particulière du fait que vu en plan les trois ponts formant
la cage du tourbillon sont exactement de mêmes formes
et dimensions.
[0007] Le mécanisme de tourbillon selon la présente
invention se distingue par les caractéristiques énoncées
à la revendication 1.
[0008] L'invention a encore pour objet une pièce
d'horlogerie incorporant ledit mécanisme de tourbillon
selon la revendication 1.
[0009] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d'exemple une forme d'exécution du mécanisme
de tourbillon selon l'invention ainsi que son intégration
dans une pièce d'horlogerie.

La figure 1 est une vue éclatée de la cage de tour-
billon et de l'échappement.
La figure 2 est une vue en plan de la cage de tour-
billon et de l'échappement.

La figure 3 est une coupe suivant la ligne III-III de
la figure 2.
Les figures 4 et 4a sont une coupe de la cage de
tourbillon et de l'échappement monté dans une piè-
ce d'horlogerie suivant la ligne IV-IV de la figure 2.

[0010] La présente invention a pour objet un méca-
nisme de tourbillon pour une pièce d'horlogerie dont la
cage est suspendue, ce type de tourbillon étant géné-
ralement dénommé tourbillon volant. De cette façon, la
cage du tourbillon n'étant reliée au mouvement que par
un seul côté l'autre côté peut être entièrement visible ce
qui est intéressant pour une pièce d'horlogerie dans la-
quelle le tourbillon est visible, soit à travers le cadran,
soit au travers du fond de la boîte. La visibilité du tour-
billon n'est pas entravée par un pont ou autre élément
de maintien de la cage du tourbillon.
[0011] La cage de ce tourbillon volant est réalisée par
trois ponts, un pont supérieur 3, un pont intermédiaire
2 et un pont inférieur 1 présentant vus en plan exacte-
ment la même forme et les mêmes dimensions de sorte
qu'une fois assemblés si l'on regarde la cage de dessus
ou de dessous lesdits ponts sont parfaitement superpo-
sés les uns aux autres.
[0012] Ces trois ponts 1,2,3 sont assemblés par deux
piliers comportant chacun une douille filetée intérieure-
ment 4 et deux vis 5,5'. Les surfaces extérieures des
douilles 4 sont ajustées dans des alésages 6,7,8 que
comportent chacun des ponts 1,2,3. La longueur des
douilles 4 est inférieure à l'épaisseur des trois ponts su-
perposés au voisinage immédiat de leurs alésages
6,7,8 de sorte qu'en position de service assemblée les
douilles 4 sont invisibles. Les vis 5,5' sont vissées dans
les extrémités des douilles 4 et leurs têtes prennent ap-
pui contre les ponts supérieur 3 et inférieur 1 respecti-
vement serrant les trois ponts 1,2,3 les uns contres les
autres. De cette façon, le positionnement des ponts les
uns par rapport aux autres est extrêmement précis et
leur assemblage est très rigide, leur parfait parallélisme
est également assuré.
[0013] Dans la forme d'exécution illustrée à la figure
1, la douille 4 de chaque pilier comporte une nervure 9
circulaire sur sa périphérie ce qui facilite le montage et
l'assemblage des ponts 1,2,3. Dans cette exécution, on
peut introduire le haut des douilles 4 dans les alésages
6,7 des ponts inférieur 1 et intermédiaire 2. Cette ner-
vure 9 des douilles 4 vient buter contre le pont intermé-
diaire 2 et avec la vis 5 les ponts 1 et 2 peuvent être
serrés ensemble et solidarisés des douilles 4. Ensuite,
le pont supérieur 3 est enfilé sur les douilles 4 et vient
buter contre la face inférieure du pont intermédiaire 2.
Les vis 5' permettent de bloquer ce pont supérieur 3
contre le pont intermédiaire 2.
[0014] Les tolérances sur la surface cylindrique péri-
phérique de la douille 4 et sur les alésages 6,7,8 des
ponts 1,2,3 sont calculées et réalisées de manière à ob-
tenir un positionnement sans jeu des trois ponts les uns
sur les autres.
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[0015] L'axe 10 du balancier 11 est pivoté entre le
pont supérieur 3 et le pont inférieur 1 de la cage de tour-
billon. Cet axe 10 porte le mobile 12 agissant sur l'ancre
13 qui elle est montée entre le pont intermédiaire 2 et
le pont inférieur 1. Le mobile d'échappement formé par
la roue d'échappement 14 et le pignon d'échappement
15 est également pivoté entre les ponts intermédiaire 2
et inférieur 1. La roue d'échappement 14 coopère avec
l'ancre 13 tandis que le pignon d'échappement 15 est
en prise avec la roue de secondes fixe 16.
[0016] Un ressort spiral 30 est fixé par une de ses ex-
trémités à l'axe 10 du balancier 11 et par son autre ex-
trémité à l'aide d'un piton 31 et d'une vis 32 sur le pont
supérieur 3 de la cage du tourbillon.
[0017] Cette roue fixe de secondes 16 est fixée, ici
par des vis 17, sur la platine 18 d'un mouvement d'hor-
logerie, platine 18 qui est solidaire du pont 19 du mou-
vement d'horlogerie.
[0018] Le mouvement d'horlogerie comporte un mo-
bile porteur de la cage de tourbillon dont l'axe 20 est
pivoté entre le pont 19 et la platine 18 du mouvement
d'horlogerie. Cet axe 20 porte la planche 21 du mobile
porteur de cage qui est en prise avec un pignon 22 du
rouage moteur du mouvement entraîné par un barillet
ou un moteur.
[0019] L'extrémité inférieure de l'axe 20 du mobile
porteur de cage du tourbillon comporte une extrémité
filetée 23 et un bossage cylindrique 24 coaxial à l'axe
20.
[0020] La cage inférieure 1 du tourbillon comporte un
pied de fixation 25 comportant un alésage dont le dia-
mètre correspond à celui du bossage 24 de l'axe 20 du
mobile porteur. Le pied de fixation 25 de la cage infé-
rieure du tourbillon est enfilé sur l'extrémité de l'axe 20
du mobile porteur et vient s'ajuster autour du bossage
24 garantissant un alignement exact de l'axe de rotation
de la cage du tourbillon sur cet axe 20 du mobile porteur.
Un écrou creux 26 est vissé sur l'extrémité filetée de
l'axe 20 du mobile porteur et fixé à l'intérieur du pied de
fixation 25. Cet écrou 26 comporte une tête venant pren-
dre appui contre la face inférieure du pont inférieur 1 de
la cage fixant celle-ci rigidement sur le mobile porteur
20,21.
[0021] La cage de tourbillon est ainsi solidaire du mo-
bile porteur 20,21 dont l'axe est pivoté dans des paliers
27, 28 portés l'un par le pont 19 du mouvement et l'autre
par la roue de secondes fixe 16 qui est elle-même fixée
sur la platine 18 du mouvement. Grâce à ce montage
on garantit une parfaite concentricité de la cage de tour-
billon avec la roue de secondes fixe et donc avec le profil
de la denture de cette roue de secondes fixe ce qui ga-
rantit un engrènement parfait entre le pignon d'échap-
pement 15 et cette roue de secondes fixe 16.
[0022] Ainsi, le mécanisme de tourbillon décrit com-
porte un mobile porteur 20,21 de la cage de tourbillon
pivoté entre deux paliers 27,28 dont l'un 28 est fixé dans
la roue fixe de secondes 16, ce qui permet une parfaite
coaxialité entre l'axe de rotation de la cage 1,2,3 du tour-

billon et le profil de la denture de la roue fixe de secon-
des 16.
[0023] Par ailleurs, la fixation particulière de la cage
de tourbillon par son pied de fixation sur l'extrémité de
l'axe du mobile porteur 20,21 comportant un filetage et
un bossage 24 de centrage à l'aide d'un écrou creux 26
permet un alignement parfait entre l'axe du mobile por-
teur 20,21 et l'axe de la cage de tourbillon.
[0024] D'autre part, le montage en sandwich des
ponts 1,2,3 en appui les uns contre les autres à l'aide
de deux piliers permet un positionnement rigoureux des
ponts les uns par rapport aux autres et un assemblage
aisé et solide. De plus, les douilles 4 des piliers sont
invisibles.
[0025] Enfin, les trois ponts 1,2,3 ayant des formes
identiques, l'esthétique de la cage du tourbillon volant
est pure et sobre. Dans l'exemple décrit, les ponts 1,2,3,
sont reliés par deux piliers 4 mais le nombre de ces pi-
liers pourrait être supérieur suivant la forme des ponts.
[0026] Dans l'exemple décrit la roue de secondes 16
est solidaire de la platine 18 du mouvement, elle est
donc fixe, mais dans d'autres exécutions cette roue de
secondes pourrait être mobile. Ce qui importe ici, c'est
que l'un des paliers 27,28 du rouage porteur de la cage
de tourbillon soit solidaire de cette roue de secondes 16.

Revendications

1. Mécanisme de tourbillon volant, caractérisé par le
fait que la cage du tourbillon est formée de trois
ponts (1,2,3) solidairement maintenus et position-
nés par des piliers (4,5,5'), le pont intermédiaire (2)
étant pris en sandwich entre les ponts supérieur (3)
et inférieur (1); par le fait que le pont inférieur com-
porte un pied de fixation taraudé venant se fixer sur
l'extrémité de l'axe (20) d'un mobile porteur de cage
(20,21) pivotés entre deux paliers (27,28) dans un
mouvement d'horlogerie dont l'un (28) est fixé dans
une roue de secondes (16) que comporte le mou-
vement, cette roue de secondes (16) étant en prise
avec un pignon (15) d'un mobile d'échappement
(14,15) pivoté entre les ponts intermédiaire et infé-
rieur (1,2) de la cage de tourbillon.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé
par le fait qu'un balancier (11, 12) et qu'une ancre
(13) coopérant avec le balancier et avec la roue
d'échappement (14) sont pivotés chacun entre les
ponts supérieur (3) et inférieur (1) de la cage de
tourbillon.

3. Mécanisme selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, caractérisé par le fait que la roue de se-
condes (16) est fixe, solidaire d'une platine du mou-
vement.

4. Mécanisme selon l'une des revendications précé-
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dentes, caractérisé par le fait qu'au droit des pi-
liers (4,5,5') les trois ponts (1,2,3) sont appliqués
les uns contre les autres.

5. Mécanisme selon la revendication 4, caractérisé
par le fait qu'il comporte deux piliers comportant
chacun une douille (4) logée dans des alésages
pratiqués dans les ponts (1,2,3) et deux vis (5,5')
vissées dans un taraudage interne que comporte la
douille (4), ces vis prenant appui par leurs têtes sur
les ponts supérieur et inférieur (3,1).

6. Mécanisme selon la revendication 5, caractérisé
par le fait que les douilles (4) comportent une ner-
vure annulaire (9) coopérant avec une portée du
pont intermédiaire (2).

7. Mécanisme selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que les trois ponts
(1,2,3) de la cage de tourbillon présentent vus en
plan la même forme et les mêmes dimensions.
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